
Éléments pris en compte pour l’examen des vœux (commun à tous couples licences 1) 

Compte tenu des attendus de la formation, le classement des dossiers sera réalisé en fonction des 
résultats obtenus, de la pertinence du projet de formation et de l'avis du conseil de classe traduit dans la 
fiche avenir. L'évaluation du dossier du/de la candidat.e s'appuiera notamment sur : 

- Les éléments d'appréciation figurant dans la fiche avenir
- Le projet de formation de l'élève
- Les relevés de notes disponibles de première et de terminale
- Les résultats de baccalauréat disponibles de première
-Un oral pourra éventuellement être organisé uniquement pour les formations « Parcours

international » : Droit- Sarrebrück, Histoire-Turin, Information et communication-Weimar, Allemand-Lettres-
Leipzig 

➢ Fiche avenir (commun à toutes les L1 non sélectives) – coefficient 1

Cadrage des modalités d’examens des candidatures Parcoursup – 2024/25 

Critères Généraux d’Examen des Vœux 
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➢ Projet de formation motivé (commun à toutes les L1 non 
sélectives) – coefficient 1 

La note de 12 sera attribuée 
 
 
 
 

➢ Calcul des moyennes de notes – coefficient 4 
 
 

- Pour l’ensemble des baccalauréats et diplômes 

- Défini par chaque CEV en fonction des 3 possibilités suivantes : 

 
• Une moyenne globale des notes de première et de terminale (coefficient 4) 

 
Ou 

 
• Une moyenne globale des notes de première et de terminale (coefficient 1) 

+ 

•  Une moyenne comprenant au minimum 3 matières en première et 3 matières en terminale choisies 

parmi les enseignements communs et/ou des enseignements de spécialités. Coefficients de chaque 

matière définis par la mention (coefficient   2) 

                                                      + 

• Une moyenne issue de résultats des épreuves de baccalauréat de première (coefficient   1) 

 

Ou 

 
• Une moyenne globale des notes de première et de terminale (coefficient 2) 

+ 

 

• Une moyenne issue de résultats des épreuves de baccalauréat de première (coefficient 2)





 


